

Lettre d’information sur l’engagement d’une procédure disciplinaire

Avec saisine du conseil de discipline 
(Agent contractuel)

Le 
,


Mme/M.
 (autorité territoriale)

à


Mme/M.



(adresse)

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : procédure disciplinaire

Mme/M.,
Je vous informe que j’engage, en ma qualité d’employeur, une procédure disciplinaire à votre encontre pour les faits suivants (énumérez les faits reprochés précisément) :
Exemples :

· Le……, vous avez refusé de réaliser un travail supplémentaire soit de disposer les barrières municipales le samedi……pour la fête communale.

· Le ….., vous avez refusé de suivre la formation «hygiène et sécurité». 

· .

Pour ces faits, qui constituent un manquement grave au devoir de …………………. (réserve, de servir…) inhérent à vos fonctions d’agent public et (le cas échéant) une infraction pénale, j’envisage de prendre la sanction suivante : (une exclusion temporaire de fonctions avec retenue de traitement (pour une durée maximale de 6 mois pour un agent en CDD ou un an pour un agent en CDI) ou le licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement ) conformément à l’article 36-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale

En conséquence, j’ai décidé de saisir le conseil de discipline.

Je vous convoque à un entretien le …………..à…………………(l’entretien est uniquement obligatoire dans le cadre d’un licenciement. Il ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables après la présentation de la lettre ou la remise en main propre contre décharge).

Je vous informe que vous avez la possibilité de consulter votre dossier individuel et votre dossier disciplinaire, le ………………………. à ...heures dans les locaux de ……………………….;de vous faire assister par un ou plusieurs défenseurs de votre choix, de présenter des observations et d’invoquer le droit de vous taire . 
Je vous prie de croire, M…………….., en l’assurance de mes sentiments distingués.


Autorité territoriale

Nom/Prénom

Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale
de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.
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